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AVIS D’APPEL PUBLIC A CONCURRENCE (AAPC) 

 
 

■ Acheteur : 
 

Communauté de Communes Vie et Boulogne 
Service des marchés publics 
Représentant : Guy Plissonneau, président 
Adresse :  
24 rue Landes 
85170 Le Poiré-sur-Vie 
Courriel : erika.ouvrard@vieetboulogne.fr 
Site internet : https://www.vie-et-boulogne.fr/ 
 
AMO :  
ORYON 
92, Boulevard Gaston Defferre 
CS 30737 
85018 LA ROCHE SUR YON CEDEX 
Sandra LAFLECHE Cheffe de Projets 
Courriel : lafleche.s@oryon.fr 
 

■ Objet du contrat : 
 

Marché de maitrise d'œuvre pour la réhabilitation et l’extension du bâtiment gare de Belleville 
Vendée, en vue de sa transformation en bâtiment tertiaire  ainsi que requalification du parvis de 
la gare attenant au bâtiment (85170) 
 
Missions : DIAG + Mission de base + EXE partielle + OPC 
71221000-3 : Services d'architecte pour les bâtiments 
Compétences spécifiques recherchées : architecte, VRD, paysage 
Type de contrat : Marché ordinaire de services 
Procédure de passation : Procédure adaptée restreinte (Article R2123-1 1° - Inférieure au seuil des 
procédures formalisées, R2372-1 et suivants - Code de la commande publique). 
 

■ Allotissement : 
 

La consultation n’est pas décomposée en lots. 
 

■ Variantes : 
 

Les variantes à l’initiative des candidats ne sont pas autorisées. 
 

■ Date limite de remise d’un dossier de candidature : 
 

La date limite est fixée au 25 Juin 12h00. 

 
■ Conditions de participation : 

 

Aucune forme particulière de groupement n’est imposée après attribution. 
 
Les candidats doivent fournir les documents suivants en phase candidature : 
Des éléments sur la situation juridique, incluant :  
-DC1 
-DC2 
-Des éléments concernant la capacité économique et financière de chaque opérateur, incluant :  
-une déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou 

travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles – ou équivalent, 
- une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement 
pour chacune des trois dernières années. 
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- une présentation libre de l’opérateur (Maximum 5 pages de présentation de l’opérateur, de ses moyens humains 
et compétences, ainsi que des moyens en matériel et méthodes si pertinent) 
-Une note « capacité technique et professionnelle » : Note courte (maximum 1 page + éventuellement 1 page par 
référence) qui présente les compétences présentes dans l’équipe et son dimensionnement (nombre d’architectes 
par exemple), et des références pertinentes pour comprendre le champ d’action des membres de l’équipe (10 
références maximum pour l’ensemble de l’équipe, précisant date, lieu, intervenant, montant du projet, nom et 
coordonnées du maître d’ouvrage, approche architecturale, environnementale et paysagère mobilisée) 
-Une note « compréhension de la mission et organisation mise en place » : Note d’un A4 maximum présentant la 
compréhension du programme et des enjeux 

 

■ Critères de sélection des candidatures : 
 

1. Capacité technique et professionnelle  (40 %)  
2. Capacité économique et financière (20 %) 
3. Compréhension des enjeux et pertinence de l’organisation proposée (40%) 
 

■ Nombre de candidats admis à présenter une offre : 
 

3 candidats seront admis à présenter une offre. 

 
■ Critères de choix des offres : 

 

1. Valeur technique  (60 %)  
2. Prix (40 %) 
 

■ Prime : 
 

Une prime de 2500 € HT sera attribuée aux candidats ayant remis une offre reconnue conforme, sur 

décision de la commission d’audition. 

 
■ Délais : 

 

Le délai de validité des offres est de 120 jour(s) 
 

■ Modalités de retrait du dossier de consultation : 
 

Le dossier de consultation est disponible de manière électronique sur le profil d’acheteur : marchés 
sécurises. 
  

■ Modalités de remise des dossiers de candidatures et des offres : 
 

Les dossiers de candidature doivent être déposées de manière électronique sur le profil d’acheteur : 
marchés sécurises. 
 
Les propositions doivent être remises en euros et rédigées en langue française. Si les propositions sont 
rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français. 
 

■ Contenu des plis : 
 

L’offre des candidats est composée des documents suivants : 
- Acte d'engagement 
- Descriptif de prix et délais 

- Intentions architecturales 
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur 
étude, les candidats font parvenir au plus tard 8 jours avant la date limite de remise des offres leurs 
questions par voie électronique sur le profil acheteur. 

 
■ Renseignements administratifs et technique via marchés sécurisés 

 


